
BILL

ïi autorise la vente et permet de
disposer d'Effets volés, non re-
clamés, et restant. en la posses-
sion des Greffiers de la Paix en
cetté Province.

Ti.qu'il arrive souvent que des Efféts et
Marchandises, trouvés en] la possession de

délirquarns notoires et de personnes suspectes,
sont apportés aux Bureaux des Greffiers de la
Paix, dans les Cités de Québec et de àMontréal,
et dans la ville des Trois-Rivières, sur soupçon
d'avoir été vo- lesquels n'étant pbillt récla-
més par les vrais propriétaires, sont sujets à être
endommagés et totalement détruits ; à cet effet
et pour y remédier, Qu'il soit statué et il est par
le présent statué par la Très-Excellente Majesté
du Roi, par et de l'avis et consentement du Con-
seil, Législatif et de l'Assemblée de la Province
dû Bas Canada, constitués et assemblés en ver-
tu et sous l'autorité d'un Actc passé ditus le Par
lement de!la Grande-Bretagne, intitulé, "Acte

(lui rappelle certaines parties d'un Acte passé
dans la Quatorzième année du Règne de Sa
Mlj esté, intitulé .Acte ui pourvoit plus
effficacemeut pour le Gouvernement de la Pro-
vince de Québec, dans l' Amérique Septentrio-
iale," et qui pourvoit plus amplement pour

c le Gouivernemnent de la dite Province ;*' Et il
est, par le présent statué par la dite autorité, que
aussitot après la passation de cet Acte il sera du
devoir des Greffiers de la Paix, duns les divers
Districts de Québec, Montréal et des Trois Ri-
vières respectivement, de fenir ou faire tenir un
Livre, dans lequel il sera fait une entrée de tous
Effets ou Marchandises, soit apportés à leurs Bu-
reaux respectifs comme ayant été volés, ou sur
soup;on d'avoir été volés, spécifiant, ( si toute-
fois il est en leur pouvoir de l'étaiblir) de qui ils
ont été volés, reçus ouý'pris, ei la possession de
qui ils ont été trouvés et en quel teis ainsi que
toutes .autres particularités concernant iceux
qui seront jugrées nécessaires pour parvenir à
prouver le vol ou connoitre les propriétaires ; et
il sera du devoir des dits Grefliers de la Paix res-
pectivement, de faire d resser une fois chaque an-
née,immédiatement après la Session ou le Termie
des Cours du Banc du [oi de Sa Majesté pour
les causes criminelles, une copie ex traite des en-
trées faites dans tel Livre, des Effets et Mar-
cliandises qui n'ont ýpas été réclamés tadns leurs
divers Bureaux, laquelle sera dressée et signée
par eux ou l'un d'eux, et mis devant les Juges
de la dite Cour ; et il sera loisible aux dits Ju-
ges ou à aucun d'entre eux de donner ordre
parécrit, aux dits Greffiers de la Paix et les au-
toriser de faire vendre par venie publiqiue ceux
des dits Effetset Marchandises qui n'auront
point été réclamés, et dont les propriétaires ne
seront point connus.


